STATUTS DE LA SOCIETE COMMERCIALE APPELEE "IMPERIAL INVEST PROJECT, SOCIEDAD LIMITADA" 
ARTICLE 1. Une société commerciale à responsabilité est constituée sous la dénomination "IMPERIAL INVEST PROJECT, SOCIEDAD LIMITADA".  

Ladite société est régie par les présents statuts et, dans les cas qui n'y sont pas prévus, par les dispositions de la Loi 2/1995, du 23 mars, qui la régit et par les autres dispositions applicables.  
ARTICLE 2. La société est constituée pour une durée indéterminée et commence les activités à la date de l'acte constitutif. Les exercices sociaux coïncident avec les années civiles, débutant le 1er janvier et s'achevant le 31 décembre de chaque année.  
ARTICLE 3. La société a pour objet:
1.- L'achat et vente, promotion, construction de tous types d'immeubles, ainsi que le conseil immobilier en général et tous types d'activités d'intermédiaire immobilier. 

2.- La construction, achat et vente, installation et montage de maisons et d'éléments préfabriqués.
3.- L'importation et exportation de matériaux de construction, ainsi que tous types de mobilier et d'articles d'équipement domestique, pour le bâtiment et les hôtels.
 
4.- Développement et exploitation de l'activité hôtelière, de tous types d'hôtels et d'auberges. 
Les activités énumérées pourront également être menées par la société, en totalité ou en partie, de manière indirecte, au moyen de la participation dans d'autres sociétés ayant un objet analogue.  
Sont exclues toutes les activités pour l'exercice desquelles la loi pose des conditions particulières qui ne sont pas remplies par cette société.  
ARTICLE 4. Le siège social est à 03503 Benidorm (Alicante), calle Gambo numéro 10, edif Ensenada, 2°B. L'Assemblée générale peut modifier ledit siège. Nonobstant, l'Organe d'administration de l'entité peut déménager le siège de la société à l'intérieur du même territoire municipal, ainsi que décider la création, suppression ou déménagement de succursales en tous lieux, tant du territoire national que de l'étranger.  
ARTICLE 5. Le capital social est fixé à la somme de CENT VINGT MILLE EUROS (120.000,00), totalement libérés, et est divisé en CENT VINGT PARTS SOCIALES, intégralement souscrites, cumulables et indivisibles, d'une valeur nominale de MILLE EUROS (1.000,00) chacune, numérotées de UN à CENT VINGT, tous deux inclus.  
ARTICLE 6. La transmission volontaire de parts sociales par actes entre vifs est libre, pour autant qu'elle ait lieu entre associés, en faveur du conjoint, ascendant ou descendant de l'associé ou en faveur de sociétés appartenant au même groupe. Hormis ces cas, la transmission est soumise aux restrictions de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée.  
ARTICLE 7. La transmission mortis causa des participations sociales est régie par les normes suivantes:  
L'acquisition d'une participation sociale par succession héréditaire confère à l'héritier ou légataire la qualité d'associé, pour autant qu'il soit conjoint, ascendant ou descendant de l'associé défunt.  
Dans les autres cas, il y aura un droit d'acquisition préférentiel de la ou des parts de l'associé défunt en faveur du ou des associés survivants; celui-ci peut être exercé par eux, le cas échéant, au prorata de leur participation au capital social et dans un délai de trois mois suivant le jour de communication à la société de l'acquisition héréditaire.  Les parts, dont le prix est versé au comptant, doivent être évaluées à leur valeur réelle à la date du décès de l'associé et, en cas de désaccord quant à leur évaluation, sont applicables les dispositions de l'article 100 de la Loi.  
ARTICLE 8. La société tient un registre des associés mentionnant le titre original et les transmissions successives, volontaires ou forcées, des parts sociales, ainsi que la constitution de droits réels et autres servitudes les affectant. Chaque annotation indique l'identité et le domicile du titulaire de la participation ou du droit ou servitude constitués sur celle-ci. Tout associé peut consulter le registre des associés, qui est tenu et gardé par l'organe d'administration. L'associé et les titulaires de droits réels ou de servitudes sur les parts sociales ont le droit de recevoir une attestation des parts, droits ou servitudes inscrits à leur nom. 

ARTICLE 9. Les associés réunis en assemblée générale décident aux majorités légalement prévues des affaires qui sont de leur compétence. Tous les associés, y compris les dissidents et ceux qui n'ont pas participé à la réunion, sont tenus par les décisions de l'assemblée. Les résolutions sociales sont adoptées à la majorité des votes valablement émis, pour autant qu'ils représentent au moins UN TIERS des votes revenant aux parts sociales qui constituent le capital social. Les votes en blanc ne sont pas comptés. Nonobstant ce qui précède, l'augmentation ou la réduction du capital et toute autre modification des statuts qui n'exigent pas une majorité qualifiée requièrent le vote favorable de PLUS DE LA MOITIÉ des votes revenant aux parts qui constituent le capital social.  
La transformation, fusion ou scission de la société, la suppression du droit préférentiel lors des augmentations de capital, l'exclusion d'associés et l'autorisation pour que les associés puissent se vouer, pour leur propre compte ou pour le compte de tiers à des activités égales, analogues ou complémentaires à celles qui constituent l'objet social requièrent le vote favorable d'au moins DEUX TIERS des votes revenant aux parts qui constituent le capital social. Toutes les résolutions sociales sont nécessairement adoptées en assemblée générale et chaque part confère une voix à son titulaire.  
ARTICLE 10. La convocation de l'assemblée doit être faite par l'organe d'administration ou, le cas échéant, par l'organe de liquidation, avec un préavis suffisant à l'adresse de chaque associé qui figure au livre-registre des associés, par lettre recommandée avec accusé de réception, par lettre remise par exploit de notaire avec accusé de réception ou par notification personnelle du notaire au domicile de l'associé. Il doit y avoir un délai minimum de quinze jours entre la convocation et la date prévue pour la tenue de l'assemblée. Ce délai est compté à partir de la date de remise de l'annonce de convocation au dernier des associés. L'assemblée doit nécessairement être convoquée lorsque cela est requis par un nombre d'associés représentant au moins CINQ POUR CENT du capital social et mentionnant dans la requête les points à traiter en assemblée. L'assemblée est valablement constituée pour traiter de tous points, sans qu'il n'y ait besoin de convocation préalable, chaque fois que la totalité du capital social est présente ou représentée et si les présents acceptent à l'unanimité la tenue de l'assemblée et son ordre du jour. Dans tous les cas, agissent comme président et secrétaire de l'assemblée les associés élus lors de chaque réunion ou, le cas échéant, ceux qui exercent les mêmes fonctions au sein du Conseil d'administration.  
ARTICLE 11. Toutes les résolutions font l'objet d'un procès-verbal qui est dressé dans le livre des procès-verbaux. Le procès-verbal comprend nécessairement la liste des présents et doit être approuvé par l'assemblée générale elle-même à la fin de la réunion ou, à défaut, dans un délai de quinze jours, par le président et deux associés scrutateurs, l'un représentant la majorité et l'autre la minorité.  
ARTICLE 12. L'administration de la société revient, selon décision de l'Assemblée générale, à: 
Un administrateur unique ou à deux ou trois administrateurs indistincts et solidaires. 

A deux administrateurs joints, agissant par deux. 
Ou à un conseil d'administration composé par au moins trois et au plus douze membres. 
En cas de désignation de deux administrateurs joints, toute démarche exige l'intervention et la signature des deux.  Aucune résolution de modification de l'organisation de l'administration de la société ne constitue une modification des statuts, mais doit revêtir la forme d'un acte authentique, inscrit au Registre du commerce.  
CONSEIL D'ADMINISTRATION: Les normes ci-après doivent être respectées en cas de désignation d'un conseil d'administration en tant qu'organe d'administration de la société:  
Le Conseil d'administration désigne parmi ses membres, au moins, un président, s'il l'estime opportun un vice-président qui remplace le président en cas d'absence ou de maladie, et un secrétaire. Le Conseil d'administration agit collégialement. Il doit être convoqué lorsque le président l'estime nécessaire ou si le tiers au moins des administrateurs le demandent. La convocation est faite par le président ou par qui en fait fonction, soit par télégramme, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis minimum de cinq jours.
Le conseil est valablement constitué lorsque sont présents à la réunion, personnellement ou par représentant, la majorité de ses membres.
Tout administrateur peut conférer sa représentation à un autre administrateur, par procuration notariée ou écrit signé par lui. Lors de la réunion, agissent comme président et secrétaire les titulaires de ces fonctions au sein du Conseil ou, le cas échéant, les personnes qui les remplacent conformément aux présents statuts. Le Président dirige les délibérations.  
Sous réserve des dispositions qui suivent, les résolutions sont adoptées par la moitié des administrateurs présents à la réunion, plus un. Le vote par écrit et sans session n'est admis que si aucun administrateur ne s'oppose à la procédure. 
L'exécution des résolutions du conseil est de la responsabilité de l'administrateur expressément désigné à cet effet dans la résolution et, à défaut, du Secrétaire du conseil.  
Le conseil d'administration peut désigner en son sein un comité exécutif ou un ou plusieurs administrateurs délégués, en indiquant la liste détaillée des attributions déléguées ou en disant que toutes les attributions légalement et statutairement délégables sont déléguées. La résolution de délégation doit indiquer de surcroît si le pouvoir de représentation est aussi délégué, de quelle manière et avec quelle portée. Pour être valables, la délégation permanente d'un  pouvoir du conseil d'administration au comité exécutif ou à un ou plusieurs administrateurs délégués et la désignation des administrateurs qui doivent exercer ces fonctions requièrent le vote favorable des deux tiers des membres du conseil et ne déploient aucun effet jusqu'à leur inscription au Registre du commerce.  
ARTICLE 13. La durée des fonctions d'administrateur ou de membre du conseil est INDETERMINEE. 
Le tout sous réserve du droit de l'assemblée de démettre l'administrateur ou un membre du conseil en tout temps.  
ARTICLE 14. La représentation de l'organe d'administration s'étend à tous les actes composant l'objet social. A des fins de pure énonciation et dans le but de simplifier la constitution de mandataires ou la délégation de pouvoirs à effectuer, l'Organe d'administration dispose des pouvoirs suivants:  
a) Acheter, vendre, aliéner, échanger tous types de biens, tant mobiliers qu'immobiliers, bétail, titres, valeurs, effets, concessions, créances et droits mobiliers, en fixant les délais, prix et autres conditions principales et accessoires considérés convenir; établir, exécuter des droits de préemption et retrait et d'action avec des conditions suspensives et résolutoires, 
b) Administrer le plus largement possible des biens mobiliers et immobiliers de la société, faire des déclarations d'ouverture de chantier, aménagement, divisions matérielles, lotissements et modifications de propriétés, rectification et précision d'inscriptions au Registre foncier.
Approuver et rectifier des statuts de propriété par étages.
c) Conclure, modifier, résilier et éteindre des contrats de location, sous-location, remise de lieux commerciaux et toutes autres cessions d'usage et usufruit, y compris de location financière ou "leasing".  
d) Constituer et subroger, qualifier, réduire, amplifier, accepter, renvoyer et annuler des hypothèques et d'autres servitudes ou droits réels sur des biens de la société. 
e) Donner et recevoir de l'argent en prêt ou à titre de participation, avec ou sans intérêt, nantissement, hypothèque ou autres garanties et sous toutes conditions, acheter, vendre, aliéner, négocier et déposer des effets, titres-valeurs de tous types et à toutes personnes ou entités bancaires et établissements de crédit, y compris la Banque d'Espagne et ses succursales, ainsi que des caisses d'épargne.  
f) Participer à la constitution de sociétés ou d'entreprises de toutes sortes, souscrire des actions ou des participations, les libérer totalement ou partiellement, rédiger des statuts, les approuver, nommer et accepter des fonctions, conférer et accepter des pouvoirs de délégation de pouvoirs dans les sociétés constituées.  
g) Traiter, transiger et conclure des conventions et des engagements relatifs à toutes affaires et droits, actions, doutes, questions et différends qui intéressent la société, en les soumettant ou non à la décision d'arbitres.  
h) Ouvrir, gérer, disposer de et clore des comptes courants, à vue ou à terme, carnets, d'épargne et comptes de crédit auprès de tous types de banques officielles et privées et entités de crédit, y compris la Banque d'Espagne, ainsi que des caisses d'épargne et des coopératives de crédit ou des entités analogues, et tant auprès des sièges centraux de ces entités que de leurs succursales ou agences, en établissant à cet effet des lettres, chèques, mandats de paiement et de transfert, demander et établir des bien-trouvés des extraits de compte.  
i) Dresser, accepter, endosser, avaliser, escompter, négocier, investir, indiquer, encaisser, payer et protester pour défaut d'acceptation ou paiement pour plus de sécurité: des lettres de change, chèques, billets à ordre et autres documents de virement et de crédit. 
j) Constituer, accepter, endosser, proroger, retirer et annuler des dépôts et des consignations en liquide, des valeurs et des effets de tous types, auprès des organismes officiels et privés, y compris auprès de la Caisse générale des dépôts et de la Banque d'Espagne, ou de toute autre banque ou caisse d'épargne.  Constituer et accepter, modifier et annuler des cautionnements. 
k) Assister et prendre part à des concours, des ventes aux enchères et des licitations par enchères, soit volontaires, soit judiciaires et administratives, de biens, travaux, services publics et concessions administratives de biens, auprès de tous types d'autorités ou d'organismes publics ou privés, pouvant à cet effet consigner les dépôts et cautions préalables, formuler et améliorer des positions, céder des adjudications, solliciter l'attribution des biens en ou pour le paiement de la totalité ou une partie des biens réclamés, approuver le versement du prix, formaliser des cautionnements provisoires et définitifs et les retirer, consigner le prix ou le montant des enchères, attribuant et conférant, signer les contrats pertinents en conséquence des ventes aux enchères auxquelles ils auront pris part, y compris les actes authentiques correspondants, pouvant de surcroît intervenir dans les actions incidentes de tous types qui pourraient survenir et, spécifiquement, réclamer, percevoir et encaisser dans les actions pertinentes les sommes découlant des contrats en tant que prix des travaux ou des fournitures, et qui sont dues à la société à d'autres titres, en établissant les reçus et récépissés correspondants.  
l) Conclure des contrats de service et d'exécution de travaux, remises et livraisons sur concours, vente aux enchères ou en forme directe, établir leurs prix et autres conditions, exécuter et faire exécuter ces contrats.
Conclure des contrats de fabrication, commercialisation, vente et distribution de tous types de produits, avec ou sans caractère d'exclusivité. 

m) Encaisser et payer toutes sommes que la société doit percevoir ou verser, soit auprès de particuliers ou de tous types d'entités publiques ou privées, y compris des ministères ou des organismes officiels, que ceux-ci soient de l'Etat, des provinces, locaux ou paraétatiques, soit auprès de toutes leurs dépendances, sans limitation de quantité et quelle que soit l'origine du droit ou de l'obligation de la société, en signant à cet effet des récépissés, des reçus, des factures et des ordres de paiement.
Encaisser des coupons, des dividendes et le montant des titres amortis. Solliciter la restitution des encaissements indus. 
Liquider des comptes, fixer et acquitter des soldes et formaliser des reçus et des décharges.
n) Mener et réclamer auprès des autorités, fonctionnaires, corporations, bureaux de province, communes, syndicats, douanes, parquets, délégations des douanes et, en général, tous types d'entités et bureaux publics ou privés, l'introduction, traitement, connaissance et résolution de tous dossiers affectant la société, ainsi que concernant ses biens et affaires, comparaître à cet effet par-devant lesdits organismes et bureaux, en présentant les actes qui sont nécessaires et recourir contre la décision prise, s'il l'estime dommageable, en agissant par la voie pertinente, soit administrative, soit éco-administrative.  
ñ) Intervenir en représentation de la société dans des concours de créanciers, dossiers de quitus et prorogation des dettes, ainsi que dans des réunions extrajudiciaires de créanciers, avec la possibilité de demander l'inclusion, réduction et exclusion de créances, assister à des assemblées de créanciers et voter en faveur ou contre les propositions présentées et accepter en faveur de la société tous types de cautionnements, cautions ou garanties personnelles, nantissements pour la sûreté de paiement de la créance ou des dettes et les annuler, nommer et refuser des experts, exercer les fonctions de syndic dans des concours de créanciers ou des faillites, administrateur judiciaire dans toutes procédures ou l'intervention judiciaire dans des dossiers de cessation de paiement, en exerçant les pouvoirs ou facultés conférés par la Loi dans chaque cas.  
o) Représenter la société comme demandeur, défendeur ou à tout autre titre dans des affaires judiciaires, civiles, de juridiction volontaire ou contentieuse, de droit du travail, contentieuses et administratives, par-devant des cours et des tribunaux ordinaires et spéciaux, y compris en contestant et suivant jusqu'au bout tout type d'actions, appels et recours, y compris en cassation et en révision. Conférer des procurations en faveur des avocats et avoués des tribunaux, avec les pouvoirs ordinaires des procurations générales pour procès et les pouvoirs spécifiques estimés opportuns, y compris pour déposer des plaintes pénales et les retirer. Conclure des transactions sur des affaires litigieuses, annuler et accepter l'annulation et la mainlevée de tous séquestres ordonnés en faveur de la société, se désister et s'éloigner des actions et appels et faire tous types de déclarations et ratifications. Faire des dépositions par devant tous types de cours et tribunaux.
p) Diriger l'organisation commerciale de la société et de ses affaires, recevoir et signer toute la correspondance de la société, prendre auprès des douanes, chemins de fer, bateaux, télégraphes et autres points, tous types d'objets qui lui sont adressés, y compris des colis postaux, certificats, mandats postaux et télégraphiques. 
Cautionner des opérations commerciales en faveur et pour le compte de tiers, obligeant la société solidairement ou subsidiairement avec le cautionnement ou conjointement et même solidairement avec d'autres co-cautions, en renonçant en cas de besoin aux bénéfices d'exclusion et de division et à la signature de polices de garantie.
r) Rédiger et approuver les règlements d'ordre intérieur, nommer, suspendre et congédier les employés, agents de tout le personnel affecté aux services de la société, déterminer leurs facultés et devoirs et fixer leurs paies, salaires et rémunérations. 
s) Formuler et accepter des projets, devis, études et cahiers de conditions. Obtenir toutes marques, brevets et privilèges et les rémunérer en totalité ou en partie. Demander des permis et des concessions administratives de tous types.
t) Contracter tous types d'assurances contre tous types de risques, y compris celui découlant d'accidents du travail ou de sécurité sociale, encaisser des indemnisations en souscrivant à cet effet les polices auprès d'entités d'assurance ou des mutuelles de tous types. Signer des contrats de tous types. 
u) Ouvrir, gérer, clore et conserver des comptes de crédit. Ouvrir des coffres et passer contrat pour eux avec des entités bancaires ou de crédit.  
w) Sous-établir totalement ou partiellement les pouvoirs qui lui reviennent et conférer des procurations de tous types aux personnes qu'il estime le mieux convenir aux intérêts de la société.  
ARTICLE 15. En matière de comptes annuelles, l'on s'en tient aux dispositions de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée et, sur son renvoi, à la loi sur les sociétés anonymes. A partir de la convocation à l'Assemblée générale, tout associé a droit, de manière immédiate et gratuite, aux documents qui doivent être soumis à approbation, ainsi qu'au rapport de gestion et, le cas échéant, au rapport des contrôleurs aux comptes. Dans le même délai, le ou les associés représentant au moins cinq pour cent du capital peuvent examiner au siège social, par eux-mêmes ou avec l'assistance d'un expert comptable, les documents qui servent de support et de justificatifs aux comptes annuels.  
ARTICLE 16. La transformation, fusion et scission de la société sont régies par les dispositions de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée et leurs normes sont appliquées si un des associés fait usage du droit de quitter la société ou en cas d'exclusion d'un associé.  
ARTICLE 17. La dissolution et liquidation de la société est régie par les normes prévues à cette fin dans la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée. 
ARTICLE 18. Sous réserve du droit de contestation de résolutions sociales entre les associés et entre eux et la société, toutes questions ou divergences sont soumises à un arbitrage en équité, tous se soumettant au for de la société, en renonçant à leur propre for, s'il était différent.
Benidorm, le 30 avril 2008. 
Porte les signatures des comparants. 
Suivent des pièces jointes 

















































